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V. Quels outils et ressources peut-on utiliser lors des 

épreuves ?  

Toutes les ressources et tous les outils sont autorisés, SAUF eLuna, le système de traduction assistée 

par ordinateur de l’ONU. Il est en revanche recommandé d’utiliser UNTERM, la base terminologique 

de l’ONU (en accès libre). 

VI. Quels sont les critères d’évaluation ? 

Les traductions seront évaluées sur la restitution du sens et la qualité de l’expression. Le sens devra 

être rendu intégralement et précisément, sans perte ni ajout de nuances. L’expression devra être 

claire, idiomatique et logique ; les normes orthographiques, grammaticales, syntaxiques et 

stylistiques du français devront être respectées. La terminologie proposée dans UNTERM devra être 

utilisée. 

VII. Quelles sont les consignes à respecter ? 

Des consignes précises seront données aux personnes invitées à concourir. Celles-ci devront, entre 

autres, respecter les délais fixés, traduire l’intégralité du texte, fournir une traduction anonymisée et 

travailler de façon indépendante, sans se faire aider par quiconque. 


